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Ocinuiie notre passion

COMMUNE de MANDUEL
Monsieur le Maire
Place de la Mairie
30129 MANDUEL

À NIMES, le 24 mars 2026

Objet : Demande d’affichage en mairie

Monsieur le Maire,

En application de l’article R 142-4 du Code Rural et de la Pêche Maritime concernant
la publication des décisions d’attribution, nous vous adressons en double exemplaire
un avis de publicité de rétrocession.

Nous vous prions de bien vouloir l’afficher, dès réception, pendant une durée de 15
jours.

Nous vous serions obligés de nous renvoyer un des exemplaires par retour, après
avoir daté, signé et apposé votre visa.
Ceci vaudra certificat d’affichage.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, l’assurance de notre sincère
considération.

M. Michaél FOUREL

Service Départemental Directeur Départemental
Gard (30)
1120 route de Saint Gilles
30000 Nîmes

service-30@s:feroccitanie.fr

10, chemin de la Lacade
Auzeville-Tolosane
BP 22125
31321 Castanet-Tolosan
Cedex
Tél: 09 70 10 20 30
service-accueil@safer-occitanie.fr

Pi: Avis (en double exemplaire)

SA au capital de 6982 624€
RCS Toulouse
SIREN 086 120 235
APE : 4299 Z

www.safer-occitanie.com

Société d’Aménagement Foncier et d’Établissement Rural
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AVIS DE RÉTROCESSION

Publication effectuée en vertu de l’article R. 143-11 du Code Rural et de la Pêche
Maritime, relatif à la publication des décisions de rétrocession

Valant certificat Visa et Cachet de la mairie Date d’envoi par la SAFER
d’affichage 24/03/2026
pendant une durée
de 15 jours

Service Départemental
Gard (30)
1120 route de Saint Gilles
30000 Nîmes
TéI: 04 66 04 99 30
service-30@safer-occitanie.fr

SIÈGE SOCIAL

10, chemin de la Lacade
Auzeville-Tolosane
BP 22125
31321 Castanet-Tolosan
Cedex
Tél :09 70 10 20 30
service-accueil@safer-occitanie.fr

SA au capital de 6 982 624€
RCS Toulouse
SIREN 086 120 235
APE 4299 Z

www.saferoccitanie .com

La Safer Occitanie porte à la connaissance des intéressés qu’à la suite de l’exercice
de son droit de préemption, elle a procédé, selon les précisions ci-après, à la
rétrocession des biens immobiliers ci-dessous désignés

Dossier: RR 30 25 026601

Parcellaire
Manduel (30):
- VIGNIE ET CANABIERE : AK0144 (A) / AK0144 (B)

Superficie totale du dossier: 2 ha 32 a 80 ca

Attributaire: NIMES METROPOLE représentée par Monsieur FRANCK PROUST

Motivation du choix : Les parcelles sont situées dans un périmètre de captage. la
collectivité se comportera en bailleur au profit d’un agriculteur agréé par la Safer
dans le cadre d’un bail rural environnemental.

Conditions financières : 52 524,00€

Société d’Aménagement Foncier et d’Établissement Rural
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Publication effectuée en vertu de l’article R. 143-11 du Code Rural et de la Pêche
Maritime, relatif à la publication des décisions de rétrocession

Valant certificat Visa et Cachet de la mairie Date d’envoi par la SAFER
d’affichage 24/03/2026
pendant une durée
de 15 jours

Service Départemental
Gard (30)
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30000 Nîmes
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service-accueil@safer-occitanie.fr
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RCS Toulouse
SIREN 086 120 235
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www.safer -occitanie.com

La Safer Occitanie porte à la connaissance des intéressés qu’à la suite de l’exercice
de son droit de préemption, elle a procédé, selon les précisions ci-après, à la
rétrocession des biens immobiliers ci-dessous désignés

Dossier : RR 30 25 026601

Parcellaire
Manduel (30):
- VIGNIE ET CANABIERE : AK0144 (A) / AK0144 (B)

Superficie totale du dossier : 2 ha 32 a 80 ca

Attributaire: NIMES METROPOLE représentée par Monsieur FRANCK PROUST

Motivation du choix : Les parcelles sont situées dans un périmètre de captage. la
collectivité se comportera en bailleur au profit d’un agriculteur agréé par la Safer

dans le cadre d’un bail rural environnemental.

Conditions financières : 52 524,00 €

Société d’Aménagement Foncier et d’Établissement Rural


